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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Travail au noir
Question écrite n° 7814

Texte de la question

M Jacques Dominati rappelle a M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle que le
decret no 86-610 du 14 mars 1986 complete par la circulaire du 19 decembre 1986 a institue des commissions
departementales de lutte contre le travail clandestin, l'emploi non declare et les trafics de main-d'oeuvre. Il lui
demande donc de fournir un bilan de leur action et plus particulierement pour la ville de Paris dans laquelle ces
activites clandestines ont tendance a se multiplier. Il souhaite egalement savoir a quelle date sera rendu public
le rapport de la mission interministerielle pour la lutte contre les trafics de main-d'oeuvre.

Texte de la réponse

Reponse. - Le bilan 1986-1987 de la mission de liaison interministerielle pour la lutte contre le travail clandestin,
l'emploi non declare et les trafics de main-d'oeuvre a ete rendu public le 18 janvier 1989, lors d'une conference
de presse du ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. Comme les annees precedentes,
ce bilan est publie par la Documentation francaise (collection des rapports officiels) ; un exemplaire de cet
ouvrage sera adresse prochainement a l'honorable parlementaire. Le rapport comprend notamment un article de
synthese sur le bilan des commissions departementales en lutte contre le travail clandestin, l'emploi non declare
et les trafics de main-d'oeuvre. Parallelement, le ministre a rendu officiel l'extension du champ de competence
de l'ancienne mission de lutte contre les trafics de main-d'oeuvre, qui est desormais en charge de l'impulsion et
du suivi des actions de prevention et de repression pour l'ensemble des formes illegales de travail et d'emploi, et
dont le nouvel intitule, par souci d'homogeneite, reprend celui de ces commissions. Leur bilan pour 1987 montre
une activite soutenue des services de controle et de recouvrement. 2 372 proces-verbaux pour infractions a
l'article L 324-9 du code du travail, reprimant le travail clandestin, et 1 233 proces-verbaux pour emploi de
salaries etrangers sans titre de travail ont ete releves pour la France entiere. Pour Paris, les travaux de la
commission ont porte essentiellement sur les secteurs du demenagement, de la distribution publicitaire, des
taxis clandestins, et bien sur de la confection et de la maroquinerie, en developpant au maximum le traitement
coordonne des informations entre services (signalement des vehicules de livraison de marchandises et
materiels, listing de vente de machines d'occasion, etc) et en liaison avec les commissions des autres
departements d'Ile-de-France. La commission parisienne s'est egalement interessee au developpement des
entreprises « dauphins » qui disparaissent en laissant pour seule adresse une domiciliation commerciale. Elle a
alerte les pouvoirs publics et a emis des propositions d'amelioration des textes sur ce sujet, pour eviter que cette
facilite administrative soit utilisee comme « ecran » par des entrepreneurs denues de scrupule.
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